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3) Le budget de 1'Union purticuliüre est finance par les 
ressources suivantes :

i) іез contributions des pays de l'Union particuliäre ;
ii) les tuxes et sonnes dues pour les services rendus par 

le Bureau international au titre de l'Union partieu- 
Ііёге ;

iii) le produit de la vente des publications du Bureau
international concernnnt l'Union partiсиііёге et les 
droits afferents ä ces publications ;

iv) les dons, legs st subventions ;
v) les loyers, interSts et autres revenus divers.

4) a) Pour determiner sa part contributive au sens de l'ali- 
nea 3)i)» chaque pays de l'Union particuliere appartient a la 
classe dans laquelle il est range pour ce qui concerne l'Union
de Paris pour la protection de la propriete industrielle, et раіѳ 
ses contributions annuclles sur la base du nombre d'unites deter
mine pour cette classe dans cet.te Union.

b) La contribution annuelle de chaque pays de l'Union 
particuliüre consiste en un nontant dont le rapport ä la socne 
totale des contributions annueiles au budget de l'Union particu- 
Ііёге de tous les pays est le neme que le rapport entre le nombre 
des unites de la classe dans laquelle il est range et le nombre 
total des unites de 1'ensemble des pays.

c) Les contributions sont dues au premier janvier de 
chaque annee.

d) Un pays en retard dans le paiement de ses contributions 
ne peut exercer son droit de vote dans aucun des orgunes de 
l'Union partiсиііёге si le montant de зоп arriere est dgal ou 
superieur a celui des contributions dont il est redevabie pour 
les deux annees competes ecoulees. Cependant, un tel pays peut 
Stre autorise ä conserver l'exercice de son droit de vote au sein 
dudit organe aussi longtemps que ce dernier estime que le retard 
resulte de circonstances exceptionnelles et inevitables.

e) Dan3 le cas ой le budget n'est pas adopte avant le 
debut d'un nouvel exercice, le budget de 1'annee precedents est 
reconduit selon les modulitea prev.:: /: r le rlgicmvui financier.


